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 FEUILLET D’AUTOMNE

REPRISE DES ATELIERS
D’ÉVEIL EN MUSIQUE

“L'ENFANT, JE LE RÉPÈTE, C'EST
L'AVENIR. CE SILLON-LÀ EST

GÉNÉREUX [...]. DÉPOSEZ-Y UNE
ÉTINCELLE, IL VOUS RENDRA UNE

GERBE DE LUMIÈRE.“

VICTOR HUGO

L

7 Novembre 2023
21 Novembre 2023
5 Décembre 2023
19 Décembre 2023.

Le relais organise des temps d’éveil destinés aux
assistantes maternelles et aux enfants qu’elles accueillent.  
Les retrouvailles ont eu lieu ; parfois ce sont des “grands”
qui manquent à l’appel, car ils sont désormais à l’école.
Parfois, de nouveaux bébés découvrent les lieux. Cet
automne, c’est Marie Hebbelynck, musicienne
professionnelle d’Yssingeaux, qui anime les ateliers d’éveil
musical. 
Les prochaines dates, les mardis, le matin à Dunières à
09h15 (ouvert à Riotord et Saint-Romain-Lachalm) et
l’aprés-midi à Montfaucon à 15h15 (ouvert à Montregard et
Raucoules) :

Au plaisir de jouer et chanter ensemble !
Magali Barradel, responsable du relais

HORAIRES DU
RELAIS

BLOQUEZ VOS
CALENDRIERS
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ACCOMPAGNER LES PARENTS
DANS L’APPROPRIATION DE LEUR

RÔLE
DE PARTICULIER EMPLOYEUR

En complément de la mise en relation, le
Relais Petite Enfance accompagne les
parents dans l’appropriation de leur rôle de
particulier employeur en tenant compte
d’un strict principe de neutralité entre les
parties au contrat de travail.

En complément de la mise en relation, le
Relais Petite Enfance accompagne les
parents dans l’appropriation de leur rôle de
particulier employeur en tenant compte
d’un strict principe de neutralité entre les
parties au contrat de travail.

Sur le plan des relations d’emploi,  cet
accompagnement consiste en une
information d’ordre général sur les
droits et les obligations de chacune des
parties (ex :  obligation de rédiger un
contrat de travail ,  existence d’une
convention collective, etc.).  
S’agissant de questions spécif iques en
matière d’application de la législation du
travail  et du droit conventionnel
applicable, au-delà des réponses de 1er
niveau, le RPE oriente les parents-
employeurs vers les instances et
organisations spécialisées telles que :
• la direction régionale de l ’économie, de
l’emploi,  du travail
et des solidarités (DREETS) ;
• le centre Pajemploi :  www.pajemploi.fr 
• les organismes représentatifs tels que
la Fédération des
particuliers-employeurs de France
(Fepem).  (. . ./. . .)

Extrait du REFRENTIEL NATIONAL DES
RPE, CNAF, p.12

Une mine de renseignements sur le site de Pajemploi.

https://www.pajemploi.urssaf.fr

https://www.caf.fr/sites/default/files/me
dias/431/Partenaires/Petite%20enfan
ce/Reseau%20RPE/1%20R%C3%A9f
%C3%A9rentiel%20National%20Rpe.
pdf

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/431/Partenaires/Petite%20enfance/Reseau%20RPE/1%20R%C3%A9f%C3%A9rentiel%20National%20Rpe.pdf
https://www.pajemploi.urssaf.fr/
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/431/Partenaires/Petite%20enfance/Reseau%20RPE/1%20R%C3%A9f%C3%A9rentiel%20National%20Rpe.pdf


SPECTACLE PETIT ENFANCE “Soi”
Danse et musique
Mardi 21 novembre 2023 à 18h
ou mercredi 22 novembre 2023 à 10h
Salle Renaissance, 
Montfaucon en Velay

CONFÉRENCE de Arnaud DEROO
“Assistante maternelle 
et fière de l’être”
Samedi 25 novembre 2023, de 10h à 12h,
Hôtel du Département, Le Puy En Velay.
Parents -employeurs et assistantes
maternelles.

Il  les informe également sur les
organisations syndicales et sur les
fédérations et associations d’assistants
maternels locales ou nationales.
* En particulier le site du Ministère du travail  :
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-
travail/le-particulier-employeur/

Le RPE propose des ateliers d’éveil  où
se rendent les professionnels de
l’accueil  individuel avec les enfants
qu’i ls accueil lent. Ces temps
constituent :
• des temps d’éveil  et de socialisation
pour les enfants ;
• un support à l ’observation des
pratiques professionnelles et à
l’amélioration de celles-ci.

Deux évènements à venir 
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L’INFORMATION
 ET L’ACCOMPAGNEMENT

 DES PROFESSIONNELS

Le service proposé par le Relais Petite
Enfance constitue en effet un véritable
atout pour ces professionnels. 
Il  leur permet notamment de :

• partager leur expérience et rencontrer
d’autres professionnels ;
• questionner et améliorer leurs pratiques ;
• être soutenus et orientés dans leur
parcours de formation.

En outre, le RPE délivre une information
d’ordre général aux assistants maternels à
propos de leurs droits et de leurs
obligations. Il  répond également à des
questions de premier niveau et oriente les
professionnels vers des sites
institutionnels* ou des organismes
spécialisés tels que Pajemploi en cas de
question en matière d’application de la
législation du travail  et du droit
conventionnel.  



LUNDI 16 OCTOBRE 2023
APRÉS-MIDI (RÉUNION)

JEUDI 19 ET VENDREDI
20 OCTOBRE 2023
(FORMATION)

DU VENDREDI 27
OCTOBRE  AU VENDREDI
03 NOVEMBRE 2023
(CONGÉS)

JEUDI 16 NOVEMBRE
2023 APRÈS-MIDI
(RÉUNION)

MERCREDI 15 NOVEMBRE
2023 MATIN (RÉUNION)

Dates de
fermeture
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LES HORAIRES DU RELAIS PETITE ENFANCE

VENDREDI 24 NOVEMBRE
2023 APRÈS-MIDI
(ANALYSE DES
PRATIQUES)


